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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 77.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  mise en  œuvre d’une réduction  des débits,  nécessaires  à la  limitation des services
proposés par cet alinéa, n’est pas possible, sauf à faire disparaître certains services, et en particulier
la télévision, qui ne supporteront pas une telle réduction.


